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ASSOCIATIONS
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Déclaration à la sous-préfecture de Palaiseau.
PLAN B.
Objet : promouvoir la musique et les arts et favoriser le développement de projets artistiques ; dans cet
esprit l'association pourra : organiser des spectacles, concerts ou manifestations publiques, mettre en
place des opérations culturelles ou sociales, organiser des formations, éditer des livres, journaux, revues,
disques etc, produire des films, clips, disques, spectacles audiovisuels, émissions de radio et de télévision,
site internet, organiser des débats ; et plus généralement, toute opération, de quelque nature qu'elle soit,
juridique, économique, civile, se rattachant à l'objet sus indiqué ou à tout objet similaire ou connexe de
nature à favoriser, directement ou indirectement, les buts poursuivis par l'association, son extenstion et son
développement.
Siège social : 34, chemin du Bois Brûlé, 91120 Palaiseau.
Date de la déclaration : 14 janvier 2014.
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